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Résumé 
L’enjeu environnemental pour les territoires croit de fa- 
çon  exponentielle depuis une  décennie. Les décideurs 
politiques s’emparent de cette mouvance et favorisent des 
actions qui entrent dans le projet dit durable. La Région 
Ile-de-France choisit en partie de baser son développement 
territorial sur l’idéologie de l’« urban greening ». Elle met 
en œuvre des actions pour devenir la première EcoRégion 
d’Europe d’ici une demi-douzaine d’années et, pour ce, fa- 
vorise les mesures agro-environnementales. Un des piliers 
de ce développement est l’agriculture biologique. Afin de 
créer une dynamique de démocratie locale, la Région ins- 
taure une gouvernance participative basée sur des débats, 
sur des tables rondes et des comptes-rendus publics. Cet 
article propose d’analyser les moyens utilisés pour faire 
naître une dynamique participative dans l’aménagement 
du territoire. Cette « gouvernementalité » de l’agriculture 
biologique renforce le plan d’agriculture périurbaine afin 
de contenter principalement les électeurs urbains. 

 
Mots-clés  : agriculture biologique, gouvernance, gouverne- 
mentalité, gouvernabilité, consultation participative, Ile- 
de-France 

Abstract 
The  territorial environmental stakes believes in  an  ex- 
ponential  way  for a decade. The political decision-ma- 
kers seize this sphere of influence and facilitate actions 
which promote the sustainable project. The Paris Region 
chooses to base its territorial development partially on the 
"greening urban" ideology. This Region operates actions to 
become the first European Ecoregion by half-dozen years. 
It  facilitates agro-environmental decisions. One  of the 
pillars of this territorial development is organic farming. 
To create a dynamics of local democracy, the Paris Region 
establishes participative governance  based on  debates, 
on Round Tables and public reports. This paper suggests 
analyzing the means used to create participative dynamics 
in the town and country planning, in the territorial ma- 
nagement. This "governmentality" of the organic farming 
strengthens the plan of suburban farming to interest the 
urban voters. 
 
 
Keywords: organic farming, governance, governmentality, 
governability, participative consultation, Paris-region 

 
 
Introduction  

 

La construction collective des actions donne lieu 
à des modes de gouvernement divers, repris par 
un terme « en vogue » : la gouvernance. Toutefois, 
la gouvernance est plus qu’une simple notion va- 
gue, elle est une forme de gestion à part entière 
quand les acteurs des territoires en construisent 
ses limites. Une activité constitue une source de 
pratique territoriale, elle intéresse donc la mise 
en place gouvernancielle. L’enjeu actuel pour les 
acteurs des territoires est de se focaliser sur un 
projet (né en partie d’une activité) qui créera si 
ce n’est l’unanimité, du moins la satisfaction de 
82 

la majorité. Les politiques mais aussi les associa- 
tions, entre autres, tentent  l’expérience d’une 
nouvelle pratique démocratique, celle de la gou- 
vernance participative. 

Les attentes environnementales prennent  plus 
de place dans la conception de l’aménagement 
du territoire (Theys, 2003). Ces préoccupations 
naissent d’une demande sociale principalement 
urbaine et périurbaine. Les grandes métropoles 
n’en  sont  pas  exemptées. La  Région  Ile-de- 
France est la première région urbaine française 
en terme démographique, et la première région 
européenne au niveau économique. Malgré une 
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forte emprise spatiale, la ville n’est pas le seul 
mode de fonctionnement spatial visible sur cet 
espace, même si elle influence en grande partie 
le territoire. 50 % des espaces sont voués à la 
nature (Ile-de-France, 2008) c’est-à-dire soit à la 
forêt soit à l’agriculture (la nature est ici considé- 
rée selon une vision naturalisante). 

Après la Deuxième Guerre Mondiale, la poli- 
tique  agricole française s’oriente vers  une  in- 
tensification des productions,  donnant  lieu à 
la révolution productiviste (Diry, 2004). L’agri- 
culture francilienne s’adapte à cette mutation et 
en devient le modèle. Depuis, cette forme d’agri- 
culture a montré ses propres limites (pollution, 
adaptation des végétaux aux herbicides, stérili - 
sation des sols,…). L’agriculture  biologique est 
perçue comme une agriculture essentielle pour 
la mise en place de la construction politique de 
l’EcoRégion. Une EcoRégion peut être considé- 
rée comme un espace géographique délimité par 
des critères environnementaux et sociaux où les 
pratiques humaines prennent en considération 
les risques de dégradations écologiques. 

Afin de mettre en place un plan de développe- 
ment de l’agriculture biologique en Ile-de-France 
(volontés internes issues de l’union des élus PS 
avec les Ecologistes et volontés externes via le 
Grenelle de l’Environnement), le président de 
Région confie à une élue « Verts » la consultation 
publique auprès des différents acteurs concer- 
nés. Elle conçoit un plébiscite, qui dure à peine 
un an, et consulte les acteurs aussi bien direc- 
tement que par l’intermédiaire de tables rondes 
et  audits  publics. Cette  expérience consulta- 
tive sert de matériau d’étude à ce papier. Afin 
de comprendre et d’analyser les relations entre 
l’agriculture biologique  et  une   gouvernance 
participative, nous problématisons notre article 
autour de deux questions centrales. Quels sont 
les contours (matériels et immatériels) de la gou- 
vernance territoriale de l’agriculture biologique 
francilienne ? Quelles sont les conséquences de 
la gouvernance participative sur la gouvernabi- 
lité territoriale ? 

Pour tenter de répondre à cette problématique, 
nous nous pencherons en premier lieu sur le 
triptyque gouvernance, gouvernementalité  et 
gouvernabilité. Ces trois concepts sont analysés 

par le prisme des sciences sociales tout en les 
questionnant  par rapport au jeu d’échelle. Ils 
sont, par la suite, appliqués à un cas concret, 
celui de  l’agriculture  biologique  francilienne. 
Nous questionnerons,  ensuite, la gouvernabi- 
lité d’une  gouvernance territoriale. Pour cela, 
la consultation publique est considérée comme 
une  succession d’étapes  participatives.  Cette 
gestion territoriale connaît des écueils, ils seront 
examinés à la fin. 
 
1. Gouvernance, gouvernementalité 
et gouvernabilité 
 

La gouvernance s'apparente à un élément 
constructif des territoires. Ces derniers changent 
selon les actions effectuées ou envisagées, selon 
les rouages politiques et décisionnels. La gou- 
vernance est issue également d'un emboîtement 
d'échelles. Elle ne cesse de constituer des éche- 
lons de commandement, de positionnement, de 
décision. Parallèlement, elle se matérialise grâce 
à l'existence des échelles préétablies par les ac- 
teurs eux-mêmes. Elle est un système à elle seule, 
une complexité à part entière. Elle se lit comme 
une nouvelle forme politique des sociétés, une 
nouvelle strate transversale politico-sociale. 
Comme toutes formes sociales, elle est ancrée 
dans un espace, permettant ainsi la constitution 
de territoires sociaux. 
 

1.1. Des concepts aux enjeux 

La gouvernance s'assimile à une forme parmi tant 
d'autre de régulation des systèmes  complexes. 
C'est une des acceptions premières, mais qui est 
encore très présente dans le discours en science 
politique. «  La gouvernance  se conçoit  comme  un 
mode de gestion d’affaires complexes – « mode  de ges- 
tion de la complexité  » en novlangue  – dans lequel les 
acteurs principaux  se déploient  sur le même  plan,  à 
l’horizontal sinon à égalité   » (Hermet, kazancigil, 
Prud’homme, 2005). 

Cette tentative de synthèse ne suffit pas à cer- 
ner la notion  définie par les politologues. La 
complexité, au  sens d'Edgar Morin,  n'est pas 
le facteur intrinsèque de la gouvernance, seule- 
ment un facteur sine qua non. Le courant de la 
«  troisième voie1   »  considère qu'elle devient le 
système de décision publique impliquant les ac- 
teurs privés. Elle est le savant mélange entre les 

 

 
1 Cette expression renvoie à une idéologie d’hybridation entre secteur public et secteur privé. 
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deux idéologies qui se sont partagées, pendant 
plus d'un siècle, le monde : le public et le pri- 
vé. À l'heure actuelle, des scientifiques comme 
G. Stoker en sont les porte-parole. «  La gouver- 
nance fait intervenir  un ensemble  d’institutions   et 
d’acteurs  qui n’appartiennent  pas tous à la sphère 
gouvernementale… La gouvernance traduit une inter- 
dépendance entre les pouvoirs des institutions  associées 
à l’action collective. La gouvernance fait intervenir des 
réseaux d’acteurs autonomes  » (Stoker, 1998). 

L'Etat laisse donc place à un nouveau mode de 
gestion qui ne s'assimile pas au privé, mais qui 
semble être un hybride entre privé et public où les 
agents régulateurs  déconstruisent l'existant pour 
faire une place aux entre-deux (Chia  et al., 2009). 
Pour les plus radicaux, la gouvernance n'est qu'un 
masque qui tente de faire croire en la disparition 
de l'État, laissant une  opportunité  aux mouve- 
ments de libéralisation à outrance, afin de donner 
un pouvoir majeur aux entreprises. En revanche, 
les différentes vues s'accordent toutes pour dire 
que la gouvernance met tous les différents acteurs 
décisionnels sur le même plan. Le système déci- 
sionnel vertical n'est plus de mise et les décisions 
s'établissent à l'horizontal selon une  logique de 
cooptation, ou du moins de coopération. Les po- 
litologues se retrouvent tous (ou presque) dans la 
définition de la Commission  on Global Governance 
(1992) : « La somme des différentes façons dont les indi- 
vidus et les institutions,  publiques et privées, gèrent leurs 
affaires communes.  C’est  un processus  de  coopération 
et d’accommodement entre les intérêts  divers et conflic- 
tuels. Elle inclut  les institutions  officielles et les régimes 
dotés de pouvoirs exécutoires tout  aussi bien que les ar- 
rangements  informels  sur lesquels les peuples et les ins- 
titutions sont tombés d’accord ou  qu’ils perçoivent être 
de leur intérêt  »  (Graz, 2004). Finalement, la gou- 
vernance pour les politologues n'est autre que le 
passage « de la politique de l'agora à celle des agendas 
concoctés dans  le secret des négociations  «  entre  soi » 
(Hermet, kazancigil, Prud'homme, 2005). Elle ren- 
voie alors à un consensus institutionnel qui partage 
le pouvoir décisionnel entre les officiels et les off i- 
cieux. Mais cette structuration du pouvoir ne fait 
que reproduire un schéma intermédiaire qui ne 
prend pas en compte le jeu spatial et « géoactoriel ». 

Les géographes  affiliés au paradigme de la géo- 
graphie sociale placent de plus en plus le terri- 
toire comme un postulat actoriel où les individus 
(héritage du behaviorisme) modèlent les construc- 
tions spatiales et territoriales. Parallèlement, ces 
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géographes élargissent leurs champs de recherches 
et remettent au goût du jour le champ du poli- 
tique. La politique laisse place au politique, réfé- 
rant ainsi le pouvoir au niveau géographique. Mal- 
gré l'utilisation (frileuse) du terme gouvernance 
dans cette école de pensée, la définition du mot 
est largement occultée et les auteurs ne se soucient 
guère d'en faire un « mot à sens ». Il faut attendre 
2005 pour voir apparaître pour la première fois 
dans un livre de géographie sociale francophone 
une  tentative de définition claire et précise. 
G. Di Méo et P. Buléon soumettent une approche 
pertinente de la gouvernance, sous forme d'a parte 
(Di Meo, Buleon, 2005). 

«  Gouvernance   : Nous prendrons ici le terme  très 
controversé de gouvernance  dans  son  acceptation 
la plus large, à savoir l’ensemble des processus et 
des institutions  qui interviennent  dans la gestion 
politique d’une société localisée. L’ idée sous-jacente 
à cette notion  retient  que les orientations  et déci- 
sions politiques n’ incombent pas exclusivement aux 
détenteurs du pouvoir légal dans un territoire don- 
né. En effet, en raison des innombrables décennies 
(crise économique  et nouveaux  rapports terr itoriaux 
des entreprises, apparition  de formes novatrices de 
civilité, montée  en puissance de la vie associative 
et des métiers techniques,  des procédures de l’amé- 
nagement comme  développement,  remise en ques- 
tion des notables, percée de l’ individualisme, etc.), 
des acteurs de plus en plus nombreux et diversifiés, 
individuels ou collectifs, acteurs politiques d’oppo- 
sition, composantes diverses de la société civile, par- 
mi lesquelles figurent les entreprises, les syndicats, 
les associations  ou de simples acteurs  individuels, 
contribuent à forger les orientations,  les options  et 
certaines décisions politiques  des collectivités terr i- 
toriales ; ceci  à toutes  les échelles géographiques ». 
(Di Meo, Buleon, 2005) 

La gouvernance (participative) peut être lue 
comme un ensemble de processus liés et intégrés 
à la gestion des sociétés politisées par une mul- 
titude d’acteurs, couplés avec des agents élus ou 
non,  afin d'administrer les problèmes et les at- 
tentes de ces sociétés sur un espace (un territoire ?). 
Elle se focalise sur trois points : une coordination 
horizontale, une cooptation des discours des ac- 
teurs y compris les non-dits publics et une struc- 
turation  des conflits [de  pouvoir]  notamment 
par l’ intermédiaire d’une prévention. Elle donne 
des responsabilités aux principaux intéressés sur 
le principe d'une « délégation des décisions », en 
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appliquant en quelques sortes une «  démocratie 
participative »  ou du moins une médiation col- 
lective sur un territoire fragilisé. La gouvernance 
s'apparente à un géosystème politico-social glocal. 
Elle renvoie à une géographie des acteurs, non pas 
en tant qu'agents mais qu'actants (Boivin, 2010). 

Pour compléter la notion de gouvernance et afin 
de  comprendre  la différence qui  existe entre 
gouvernance territoriale et gouvernance partici- 
pative, il convient de faire appel au concept fou- 
caldien de gouvernementalité. Qu'est-ce que la 
gouvernementalité ? Pour répondre à cette ques- 
tion, il faut analyser les cours que M. Foucault 
donne  au Collège de France. Durant  ses pre- 
miers enseignements, il base sa réflexion sur le 
pouvoir, notamment dans «  Territoire, sécurité et 
population » en 1977-78 et dans « Naissance de la 
biopolitique  » en 1978-79. Ses cours font écho et, 
après avoir été publiés dans différentes langues, 
ils sortent en France sous l'intitulé « La Gouver- 
nementalité   ». Cette dernière évoque « le  gouver- 
nement  de soi par soi dans son articulation  avec les 
rapports à autrui   » (Gros, 1996). Toutefois, cette 
définition ne lui convient pas et il va par la suite 
l'améliorer en intégrant plus largement la subjec- 
tivation qui naît de la notion de gouvernement. 
Parallèlement, la gouvernance est alors pour lui 
une sorte de regroupement des « pratiques éthiques ». 
La gouvernementalité permet de montrer  une 
articulation entre le pouvoir et le savoir tout en 
incorporant une subjectivation. Pour être clair, 
il faut comprendre que les individus qui savent 
qu'ils possèdent du pouvoir «  gouvernent »  des 
sujets avec l'aide des savoirs. Ainsi, les savoirs dé- 
terminés entraînent des résistances de la part des 
personnes sous le joug du  pouvoir objectivé. 
«  On peut refuser  d'être  gouverné  comme  ceci  ou 
comme  cela, et opposer à des formes de savoir ou de 
subjectivité  articulées sur des procédures de données 
d'autres discours théoriques ou rapport de soi » (Gros, 
1996). C'est le fonctionnement d'un système de 
production  territorialisé ou d'un  système  d'ac- 
tion ; les décisions sont prises avec l'accord des 
acteurs qui évoluent au sein des mêmes espaces 
appropriés par eux-mêmes. 

Étant donné que le pouvoir est détenu par tout 
le monde, chaque individu est libre d'utiliser ses 
pouvoirs au sein des sociétés. Mais leur régulation 
par les normes et les codes cadre leurs actions en 
favorisant celles qui sont les plus bénéfiques pour 

les sociétés. Plus simplement, les sociétés ne font 
pas n'importe quoi. Pourquoi les acteurs iraient-ils 
détruire un système qui leur permet d'être tel ou tel 
personnage ? Au mieux (ou au pire), ils vont choisir 
de le modifier et non pas de le détériorer et l'élément 
clé dans cette gestion territoriale est bien le savoir. 
Ils deviennent donc utiles les uns aux autres, per- 
mettant ainsi cette gouvernementalité. M. Foucault 
met en relief, dans ses écrits, les rapports au 
sein des diverses  échelles de gouvernementalité. 
« Aucun foyer local, aucun schéma de transformation  ne 
pourrait fonctionner si, par une série d'enchaînements suc- 
cessifs, il ne s'inscrivait en fin de compte dans une stratégie 
d'ensemble. Et inversement, aucune stratégie ne pourrait 
assurer des effets globaux si elle ne prenait appui sur des 
relations précises et tenues qui lui serviraient non pas d'ap- 
plication et de conséquence, mais de support et de point 
d'ancrage » (Foucault, 1984). Les décisions et plus lar- 
gement les pouvoirs sont tous liés les uns aux autres 
par l'intermédiaire de leur existence sur plusieurs 
niveaux géographiques, instaurant une microphy- 
sique du pouvoir. La notion de gouvernementalité 
influence les travaux de Hudson, géographe anglo- 
saxon travaillant sur la notion de pouvoir à l'éche- 
lon régional. Il transpose la notion foucaldienne 
de gouvernementalité à la vague de globalisation 
du monde. Pour Hudson, c'est une façon de ré- 
imaginer les relations entre l'économie, l'État et la 
société civile (Hudson, 2005). Il appelle cela «  la 
nouvelle autonomie ». Il propose donc une nouvelle 
fonctionnalité de la région : un sujet du politique. 
Pour Hudson, il ne faut plus que la région soit uni- 
quement un support territorial mais elle doit être 
avant tout une vraie unité politique. « La région peut 
être alors lue comme un produit de mouvements sociaux 
complexes, de densités et variétés diverses, qui combine en 
même temps le temps et l'espace, et formant,  par le biais 
de cette analyse, une région unique  » (Hudson, 2005, 
traduction  personnelle).  Cette  dénationalisation 
de la région établit une nouvelle gouvernance d'un 
système politique où le pouvoir serait aux villes et 
aux régions. Chaque typicité apparaîtrait. Cepen- 
dant, afin que la région puisse être l'instrument 
de la gouvernance, il faut obligatoirement l'exis- 
tence de l'État. C'est l'application parfaite d'une 
gouvernementalité. La transmission (devolution, 
dans le texte) entre un pouvoir fort au niveau local 
et une réussite économique passe par un rôle im- 
portant de la région. Elle devient, alors, une entité 
géographique incontournable. 
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Cette gouvernementalité, qui s’assimile  à une 
subjectivation de la gouvernance, conduit à s’in- 
terroger sur l’application de ce champ théorique 
à la pratique. Ce rapport se nomme gouvernabi- 
lité. Cette mise en perspective des relations de 
pouvoir entre les acteurs permet de « mesurer » les 
problèmes existants au sein même du système. La 
gouvernabilité offre aux acteurs une grille de lec- 
ture pour appréhender les dysfonctionnements 
(Theys, 2003). Les acteurs des territoires peuvent 
ainsi chercher à comprendre ce qui est gouver- 
nable et ce qui ne l’est pas. Plusieurs critères sont 
alors retenus comme la faisabilité de la structu- 
ration, la stabilité du système, les boîtes à outils 
proposées par la collectivité et par les décideurs, 
les accords et les désaccords des acteurs en jeu 
dans le système sur le territoire (Memy, Thoenig, 
1989). Toutes ces notions s’appliquent à des 
cas concrets. Nous proposons de les apposer au 
monde de l’agriculture biologique. 

 

1.2. L’application à un cas précis : gouvernance et 
gouvernementalité de l’agriculture biologique 
 L’agriculture  biologique est une agriculture alter- 
native au modèle dominant, le productivisme. Les 
agriculteurs qui produisent selon les principes de 
ce mode de culture la considèrent comme une agri- 
culture responsable et respectueuse de l’environne- 
ment. Les consommateurs de produits bio, en plus 
de ces deux critères, estiment qu’elle est saine pour 
la santé2. Toutefois, aucune étude ne peut démon- 
trer ce constat. Cela ne veut pas dire pour autant 
qu’elle est malsaine. L’agriculture biologique  est 
pour le moment un mode de production idéolo- 
gique même si nos enquêtes de terrain montrent 
que les agriculteurs se convertissent de plus en plus 
pour des raisons économiques. Cependant, nous 
partirons du premier axiome : l’agriculture biolo- 
gique est une alternative  (aussi bien économique 
qu’idéologique), ce qui lui confère un statut par- 
ticulier et donc sa propre gouvernance  (Clarke, 
Cloke, Barnett, Malpass, 2008). 

L’agriculture biologique répond à un ensemble 
de processus intégrés à la gestion des sociétés. 
En effet, son développement est récent. Il est 
possible de considérer l’avènement de ce mode 
productif à la fin des années 1970 (Cesar, 1999) 
même si des prémices apparaissent à la fin du XI - 
Xème siècle en Allemagne, en Suisse et en Angle- 
terre. Elle prend de l’ampleur depuis la prise en 
compte des préoccupations environnementales 
issues de la demande sociale et politique. Elle al- 
lie nombre d’acteurs, aussi bien institutionnels, 
administratifs, productifs que lambda, et ce, à 
tous les échelons (Hochedez, 2008). Par exemple, 
la communication se fait au niveau européen par 
la commission de l’agriculture, au niveau natio- 
nal, l’agence Bio se charge de la promotion et 
aux niveaux régional et départemental, ce sont 
les  Groupements   d’Agriculteurs Biologiques 
(GAB) qui font ce travail. Elle concerne aussi 
des acteurs élus (Conseil Régional, Chambre 
d’Agriculture, etc.) et des acteurs de la société ci- 
vile (associations, producteurs, transformateurs, 
consommateurs, etc.). Sa coordination horizon- 
tale se matérialise par l’échange de savoirs entre 
techniciens, producteurs  et  consommateurs à 
travers des rencontres sur les exploitations agri- 
coles (figure 1). Les discours sont cooptés par les 
acteurs, notamment par rapport aux médias. Les 
conflits, présents partout au niveau politique et 
de la production, se gèrent selon le lieu, selon 
les acteurs. Cependant, les actants du système 
tentent de les résoudre, comme nous le verrons 
par la suite. L’agriculture biologique peut faire 
l’objet d’une concertation collective auprès de 
différentes instances, c’est le propos de cet ar- 
ticle. Il existe donc une gouvernance propre aux 
territoires de l’agriculture biologique. Si gouver- 
nance il y a, il y a aussi gouvernementalité ! 

L'agriculture biologique, ancrée  spatialement, 
s'apparente à une territorialité régie par une gou- 
vernementalité. En effet, si la Région (l'entité 
administrative) soutient les productions « bio », 

 
2  L’objet d’étude est issu d’un post-doc sur la gouvernance territoriale et l’ancrage spatial de l’agriculture biologique franci- 
lienne. Ce post-doc effectué au sein de l’UMR SADAPT, équipe Proximités, a permis de réaliser 21 enquêtes auprès des agri- 
culteurs bio en Île-de-France, de mai 2009 à mars 2010. Des enquêtes moins formelles auprès des producteurs dans le cadre 
des paniers fraîcheurs (en gare de Melun et de Sainte-Geneviève-des-Bois) ont été également menées. De plus, des acteurs 
administratifs ou organisationnels ont été interrogés (le responsable de l’Agriculture Biologique de l’Union Européenne, un 
responsable de l’INAO, un responsable de la FNAB, un responsable du GAB IDF, un responsable de la DRIAF, un respon- 
sable du Conseil Régional, un élu du Conseil Régional en charge de l’agriculture biologique). Des enquêtes ont également 
été réalisées dans des Biocoop (Essonne, Paris), des Naturéo (Essonne). Des entretiens téléphoniques avec un négociant bio 
à Rungis ainsi qu’avec un responsable de la plateforme de Naturéo à Dourdan complètent ce matériau d’analyse. 
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c'est avant tout pour instaurer un pouvoir. Paral- 
lèlement, si les agriculteurs « biologiques » se lan- 
cent dans la production « bio », c'est aussi pour 
imposer leur pouvoir aux institutions, aux autres 
trajectoires économiques et essayer de provoquer 
une tendance générale capable de renverser les 
tendances lourdes de l'agriculture convention- 
nelle (Van Dam, 2007, Van Dam D., Nizet J., 
Dejardin M., Streith M., 2009). Les deux pou- 
voirs émis par ces différents acteurs sont alors 
des ressources territoriales3 et confortent les ter- 
ritorialités qui se construisent sur l'espace. De 
ces faits, il est possible de distinguer les trois 
principaux éléments d'une  microphysique : la 
souveraineté, la discipline et le biopouvoir. 

La microphysique du pouvoir est pour Foucault 
« l'ensemble des détails et des dispositifs de pouvoir au 
fondement  des régimes de vérités » (Malette, 2006). 
Autrement dit, dans les sociétés occidentalisées, 
le pouvoir doit prendre la même direction que 
ce qui est considéré comme la vérité sociétale. 
La microphysique du pouvoir rassemble donc 
trois grandes catégories de pouvoirs incontesta- 
blement territoriaux. Tout d'abord, le pouvoir 
de souveraineté. Il est incarné par des figures 
symboliques. Il constitue une hiérarchie que les 
puissants ne cessent de rappeler afin d'éviter les 
contestations. Le pouvoir souverain n'individua- 
lise pas les masses gouvernées. C'est un pouvoir 
d'ensemble. Il s'illustre par les acteurs puissants 
qui dictent les règles accordées par l'ensemble 
des acteurs du  territoire. L'État symbolise au 
mieux cette strate de la microphysique. Toute- 
fois, en ce qui concerne l'agriculture biologique, 
l'Union Européenne joue plus ce rôle puisque 
le règlement européen conditionne le cahier des 
charges des productions nationales. La micro- 
physique  doit se lire aussi selon les échelles et 
la Région Ile-de-France peut alors endosser cette 
casquette puisqu'elle guide cette activité sur son 
territoire (primes, encouragement à la conver- 
sion, médiatisation et promotion de l'agriculture 
biologique, financement de recherche, etc. [f i- 
gure 1]). Les acteurs rencontrés citent prioritaire- 
ment la Région comme acteur principal. 

Le deuxième pouvoir est disciplinaire : il repré- 
sente justement l'inverse. Il est individualisant. 

C'est le pouvoir militaire par exemple, où cha- 
cun a une place bien précise et doit effectuer 
des  tâches définies. Ce  pouvoir  disciplinaire 
se conçoit comme la maîtrise des êtres par un 
pouvoir institutionnel, autrement dit, faire des 
individus des personnages prévisibles. La disci- 
pline offre une normalisation des actions. Cette 
uniformisation des normes se formalise par une 
homogénéisation des contrôles sociaux institu- 
tionnels. La discipline s'illustre par le poids des 
tronçons des filières au sein des espaces franci- 
liens. En effet, une autorégulation existe entre 
les producteurs, entre les acheteurs, entre les re- 
vendeurs. En formant un nouveau groupe social, 
les acteurs uniformisent les normes de produc- 
tion, structurant ainsi la filière. Cette « marche 
d'ensemble » vient du mouvement de structura- 
tion de la filière et le nombre restreint d'acteurs 
présents en Ile-de-France (figure 1). 

Enfin, le biopouvoir : pour caricaturer, est un 
pouvoir disciplinaire extrême, c'est le pouvoir 
des normes qui pèse sur le corps de celui qui le 
subit. « Une  action  sur la globalité de l'espèce vivante 
visant l'obtention de niveaux d'équilibration et de ré- 
gularité. Autrement dit, il ne s'agit plus de discipliner 
l'individu,  mais d'en assurer la régulation  profonde  » 
(Malette, 2006). Le biopouvoir s’apparente aux 
mécanismes de pouvoir entre l’individu, sa na- 
ture biologique et sa capacité d’action politique. 
L’alimentation devient de ce fait, une préoccu- 
pation sanitaire agrémentée du plaisir et du dé- 
sir. Les individus sont des êtres sociaux qui se 
rassemblent derrière leur condition biologique 
et  politique.  L’agriculture biologique  est  un 
exemple parfait pour illustrer ce type de régu- 
lation biopolitique. Ce biopouvoir établit des 
contrôles (qui permettent  de justifier le label 
«  AB »)  et des répressions en cas de mauvaise 
gestion. Il structure un  espace marginal mais 
intégré dans le système global puisque la certifi- 
cation est obligatoire pour vendre sous l'étiquette 
« bio ». Les producteurs sont plus concernés par 
ce poids puisque la certification se fait au niveau 
de la récolte sur l'exploitation. L'agrément est la 
récompense du travail fourni. Les producteurs 
interviewés n'hésitent pas à affirmer qu'il existe 
des moments de stress avant les contrôles de l'or- 

 

 
3 La notion de ressource est étendue ici comme un processus relationnel entre un objet et un système de production (kebir, 
2004). L’objet est dans le cas présent un mode de gouvernance et le système de production est celui issu de l’agriculture 
biologique francilienne. 
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ganisme certificateur même s'ils pensent avoir 
tout fait dans les « règles  ». Cette certification est 
un des biopouvoirs de l’agriculture bio car elle 
permet au consommateur de satisfaire sa percep- 
tion de ce mode cultural comme sain. 

Cette microphysique du pouvoir permet de voir 
les différentes strates spatiales se superposer. En 
appliquant le concept de gouvernementalité de 
M. Foucault aux espaces d’agriculture biologique, 
il est facile de faire le lien avec une gouverne- 
mentalité qui offre un rapport spatial désharmo- 
nisé par l'intronisation des pouvoirs au sein des 
décisions. La gouvernementalité  est la lecture de 
la gouvernance par des facteurs « du chaos »4. La 
figure 1 montre les relations qui existent entre 
les différents acteurs aussi bien privés, publics, 
associatifs ou autres. Tous les acteurs de la micro- 
physique de l’agriculture biologique francilienne 
sont recensés par rapport à leur capacité d’action 
à différents niveaux géographiques. Les relations 
sont matérialisées par des flèches qui représen- 

tent les trois grandes catégories d’échanges ob- 
servées lors des entretiens. Pour rendre le sché- 
ma plus lisible, nous avons essayé de simplifier 
au maximum les relations. Ce schéma est donc à 
considérer uniquement pour ce qu’il est, c’est-à- 
dire un document de synthèse. De ce fait, cette 
simplification engendre des manquements. Les 
flèches illustrent principalement des rapports de 
savoirs et financiers apparentés à des rapports 
soit tendus soit oppressants. Toutefois, la gouver- 
nance n'est pas simplement une manifestation 
de rapport de force, bien au contraire, elle est 
aussi un lieu d'écoute. 
 
2.  L’agriculture biologique en Ile-
de-France : pour une gouvernance 
gouvernable 
 

L’agriculture biologique figure comme une clé de 
voûte du projet de l’EcoRégion pour la Région 
Ile-de-France. La politique régionale va plus loin 
que le Grenelle de l’Environnement en créant 

 
Figure1 : Acteurs et échelons de l’agriculture biologique francilienne : quelles relations ? 
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4  Nous entendons par chaos la non possibilité de la pensée unique. Le chaos est considéré comme l’ensemble des valeurs 
de pouvoir qui se diffusent par le principe PPII d’Ignacio Ramonet (Ramonet, 1999) : plantaire, permanent, immédiat et 
immatériel. Ces quatre principes s’appliquent à tous phénomènes en développement actuellement. 
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une dynamique «  agressive »  de conversion des 
exploitations conventionnelles en exploitations 
bio. La Région se place dans une stratégie d’al- 
liance entre  les Verts, Europe  Ecologie et  la 
Gauche. La majorité souhaite faire de la région 
la toute première EcoRégion d’Europe. Dans le 
cadre du programme  en faveur de l’agriculture 
périurbaine,  le Conseil Régional instaure  un 
plan particulier en faveur de l’agriculture bio- 
logique. Pour le mettre en place, le président 
Huchon décide de faire appel à un mode de gou- 
vernance participative. 

 

2.1. De la participation aux décisions 
La mission de l’élaboration du plan de l’agricul- 
ture biologique est confiée à une élue « Verts », 
qui dispose d’un an pour remettre un rapport 
sur les freins et les leviers de développement de 
l’agriculture biologique en  Ile-de-France.  Elle 
décide donc d’organiser un forum participatif, 
réunissant les principaux acteurs de la « filière » 
et opte pour  une  concertation à partir d’ate- 
liers qui se tiennent en mai 2008. Elle associe 
plusieurs acteurs institutionnels à sa démarche 
et notamment  la DRIAF (Direction Régionale 
et Interdépartementale de l’Agriculture et des 
Forêts). Les rencontres se font dans un lieu qui 
est perçu comme neutre politiquement, à savoir 
AgroParisTech, l’école des ingénieurs agronomes 
et agricoles. 150 participants échangent idées, 
idéologies et expériences de terrain. Ces acteurs 
consultants  viennent  d’horizons divers, aussi 
bien de la recherche (INRA essentiellement), de 
la production, que de la consommation 
(AMAP, Association pour  le Maintien de 
l’A griculture Biologique). La méthode est 
simple. Les organi- sateurs ont repéré les 
spécificités franciliennes. De ces observations 
sont nés trois thèmes d’ate- lier. Le premier 
concerne la formation et la re- cherche.  Cet  
atelier se préoccupe essentielle- ment de la 
formation possible avant et après le 
baccalauréat, la création d’une recherche indé- 
pendante des lobbies et la transmission du sa- 
voir entre les acteurs de la filière, principalement 
pour la production. Le deuxième atelier porte 
sur les problèmes de conversion et d’installation. 
Les questions du foncier en milieu périurbain 
sont posées, celles de la main d’œuvre aussi. Les 
démarches administratives et les subventions ont 

fait l’objet de débats alimentant cet atelier. En- 
fin, le dernier atelier se focalise sur la structura- 
tion de la filière, et notamment la légitimité des 
prix, la provenance des produits et l’intr oduc- 
tion des produits bio en restauration collective. 

Ces ateliers s’organisent comme des tables 
rondes où les acteurs échangent, quel que soit 
leur statut. Le principe de démocratie participa- 
tive est la règle du jeu. Politiques, administratifs, 
chercheurs, consommateurs, producteurs dé- 
tiennent  le même pouvoir consultatif, tous les 
propos sont consignés. Une restitution publique 
des ateliers est organisée quinze jours plus tard. 
Plus de 300 personnes se déplacent. La synthèse 
présentée illustre les grands axes choisis par la 
Région. Tout  d’abord, l’agriculture biologique 
s’inscrit dans  des  réseaux dits  traditionnels, 
autrement dit, l’agriculture biologique est déjà 
présente en Ile-de-France avant 2008. Elle existe 
mais elle est très minoritaire. La région, par le 
marché qu’elle représente, est une aubaine pour 
le développement de cette activité puisque les 
consommateurs bio sont urbains, trentenaires - 
quarantenaires, « bobo » ou classe moyenne avec 
deux enfants (Lamine, 2008). Enfin, l’agricul- 
ture biologique régionale doit se renforcer grâce 
aux réseaux de proximité sans oublier ses rami- 
fications avec les autres territoires puisque la ré- 
gion de Paris est un véritable hub. 

Cette consultation donne aux politiques les axes 
majeurs pour assouvir leur action syntagmatique. 
En effet, la majorité a pour but de répondre à la 
demande urbaine de produits biologiques, en 
hausse depuis 2008 (une première augmentation 
est visible au début des années 2000 après les 
crises alimentaires de la Vache Folle, de la Fièvre 
ovine et des problèmes sanitaires pour les porcs). 
Les consommateurs sont aussi demandeurs d’un 
rapprochement  production  – consommation. 
L’agriculture biologique doit servir cette idéologie, 
même si dans les faits elle n’est pas uniquement 
locale5. Enfin, l’agriculture biologique est présen- 
tée comme une solution pour éviter les pollutions 
des nappes phréatiques et comme un moyen de 
baisser le coût au citoyen du traitement des eaux. 

Vingt-huit actions naissent de cette consultation 
participative. Les principales sont la création d’un 
fond de financement de la recherche à travers un 

 

 
5 Ce propos est issu des résultats des enquêtes menées auprès des 21 agriculteurs 
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Domaine d’Intérêt Majeur (DIM) ASTREA qui 
soutient des programmes de recherche, la mise 
en place de partenariats entre institutions pu- 
bliques et associations comme Terre de Liens, Le 
Triangle Vert, AMAP. La Région met en place 
des subventions à la conversion (600 € par ha et 
par an pour le maraîchage, 200 € par ha et par 
an pour les cultures annuelles, etc.), au maintien 
de l’agriculture biologique (150 € par ha pour 
les grandes cultures, 600 € par ha pour le maraî- 
chage et 900 € par ha pour l’arboriculture). Elle 
favorise  également le regroupement d’agricul- 
teurs bio. Par exemple, elle finance des projets de 
« couveuses ». Cette initiative permet à des jeunes 
agriculteurs sans terre d’exercer sur une exploita- 
tion collective en voie de passation pendant une 
durée déterminée. Les couvés louent le matériel 
et les terres au propriétaire et vendent leur pro- 
duction. Ils sont prioritaires pour reprendre la 
suite de l’exploitation. Ces décisions issues de 
la consultation participative offrent en partie au 
Conseil Régional une légitimité d’action. 

Cette concertation s’insère dans un  processus 
plus global d’innovation territoriale observable 
au niveau des espaces périurbains en France : la 
publicisation. Sabatier définit trois critères de 
cette publicisation (Sabatier, 2006). Le premier 
est la nature  juridique des terres concernées. 
Dans le cas de l’agriculture biologique en Ile-de- 
France, les terres sont principalement détenues 
par des propriétaires privés mêmes si certaines 
appartiennent à des collectivités (Région, com- 
munes essentiellement). Le deuxième critère est 
de nature sociale via une appropriation symbo- 
lique. Ce facteur permet d’observer les réactions 
des acteurs dans le processus d’aménagement 
du  territoire  (Clément, Jarrige, Laurens, Sou- 
lard, 2009). Enfin, le dernier critère est poli- 
tique. Le projet s’inscrit dans des formes inno- 
vantes de dispositifs spatiaux. Pour l’agriculture 
biologique, le cas de «  couveuses »  né du jeu 
politique du Conseil Régional illustre en par- 
tie ce dernier critère. C. Clément ajoute à ces 
critères la dimension économique et historique 
(Clément, 2010). La publicisation peut être per- 
çue comme un  noyau dur d’une gouvernance 
territoriale puisque la publicisation désigne, en 
partie, un changement de statut de l’espace vers 
plus d’espace public. Toutefois, cette  conclu- 
sion est à nuancer. La gouvernance territoriale, 
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qu’elle soit participative ou non, est un système 
complexe et ne peut se réduire à une publicisa- 
tion. Elle implique différents acteurs privés, pu- 
blics et associatifs dans le pilotage des actions 
locales, implique la prise en compte de normes, 
de règles et de lois souvent imposées par ailleurs, 
et doit se satisfaire aussi bien des procédures de 
négociation que des conflits dans son élabora- 
tion (Chia et al., 2009). Les projets politiques 
de l’agriculture périurbaine peuvent se concep- 
tualiser comme une constante gouvernancielle, 
intégrant aussi bien la publicisation que la priva- 
tisation (Lascoumes, 2005). L’innovation territo- 
riale issue de la gouvernance participative est un 
système  qui dépasse largement l’accumulation 
de différents facteurs de gouvernement. Elle est 
un système décisionnel géré par des acteurs de 
différentes natures qui ont des buts aussi bien 
collectifs que personnels, divergents que conver- 
gents…  La question principale s’articule donc 
autour de la gouvernabilité des actions choisies. 
 

2.2. Des décisions gouvernables ? 

Ces décisions donnent  du  pouvoir à tous les 
acteurs du système. Elles peuvent cependant ap- 
paraître comme plus ou moins pertinentes au 
point de vue de la gouvernabilité.  Theys évoque 
six critères de mesure pour déterminer s’il s’agit 
d’une bonne  ou d’une mauvaise gouvernance 
(Theys, 2003). Nous allons vérifier la gouverna- 
bilité des décisions par rapport à ces six critères. 

-   Les acteurs connaissent  les enjeux  des actions  car 
ils sont  bien  informés.  Pour le cas de l’agricul- 
ture biologique, les acteurs en orbite autour 
du système sont informés aussi bien par l’ in- 
termédiaire du GAB IDF (Groupement des 
Agriculteurs  Biologiques d’Ile-de-France), de 
la DRIAF que de l’Agence Bio. Les acteurs 
qui évoluent dans le système se tiennent  au 
courant des évolutions par les bulletins d’in- 
formations émis par ces structures. En faisant 
appel au processus de gouvernance participa- 
tive, ils sont encore plus près de l’ information 
puisqu’ils la conçoivent en partie. Parallèle- 
ment, les acteurs qui ne font pas partie du 
système peuvent être informés car les données 
ne  sont  pas disponibles uniquement  pour 
les actants. Tout agent a accès aux informa- 
tions via Internet, via le GAB directement ou 
par l’ intermédiaire d’autres administrations 
comme les chambres d’agriculture en ce qui 



 

N. BOIVIN, A. TORRE 
 

 

concerne le volet productif et par l’Agence Bio 
ou les «  flyers »  de communication pour les 
consommateurs. De ce fait, la partie « disponi- 
bilité des informations » du système peut être 
considérée comme autonome pour reprendre 
le vocabulaire foucaldien. 

-   Seuls  les choix des acteurs  présents sont  entendus. 
Le principe de gouvernance participative ma- 
térialise ce critère. En choisissant de consulter 
les acteurs les plus concernés, le Conseil Ré- 
gional a voulu donner aux actants un pouvoir 
de souveraineté. Il a donc inversé les rôles. La 
consultation donne également du pouvoir à la 
structure qui a décidé de gouverner à partir du 
principe de subsidiarité. Les assises de la bio 
ont permis aux acteurs présents de se faire en- 
tendre et les choix édictés par la Région sont 
principalement issus des tables rondes. Cette 
démocratie participative ne doit pas faire ou- 
blier que certaines décisions, comme le mon- 
tant  des subventions  par exemple, sont  du 
ressort de la décision du Conseil Régional. Ce 
type de décision demande une expertise comp- 
table que seuls les fonctionnaires et les élus de 
l’institution émettrice sont capables d’élaborer 
puisqu’eux  seuls connaissent  les  investisse- 
ments possibles selon le budget disponible. 

-   Les  acteurs  possèdent un champ d’expression pu- 
blique.  La consultation publique est un lieu 
d’expression où les acteurs ont pu s’aff irmer, 
donner  leur avis ou échanger sur les points 
conflictuels. Cette  tribune  était temporaire 
et aujourd’hui les décisions sont prises par les 
instances et leurs représentants élus. Les prin- 
cipes de démocratie participative sont le socle 
de la première étape. Ils n’apparaissent pas sur 
le long terme. Ils ne servent qu’à installer la 
prise de décision, celle-ci continue en aban- 
donnant le principe de base. Les acteurs pos- 
sèdent toujours un champ d’expression à tra- 
vers les représentants élus. Ce champ a donc 
changé de nature. La démocratie participative 
a des limites liées à l’application de sa nature 
même. Les décisions relèvent du domaine de 
la réactivité et pas de la gouvernance participa- 
tive, puisqu’elle demande une installation et 
un dispositif lourd et long. 

-   Les  connaissances  scientifiques   sont   stabilisées. 
La Région a décidé de financer la recherche 
en agriculture biologique, puisque celle-ci est 

quasiment inexistante. Quelques travaux, peu 
nombreux, traitent de ce mode d’agriculture. 
De ce fait, les connaissances scientifiques sont 
seulement en voie de stabilisation. Ce manque 
de connaissance constitue le plus gros handi- 
cap, d’autant plus que les résultats des tables 
rondes montrent que les chercheurs ont été la 
catégorie la moins investie dans la démarche 
participative. Par exemple, nombre de cher- 
cheurs de l’ INRA ne voulaient pas travailler 
uniquement sur les systèmes agrobiologiques 
mais souhaitaient élargir les recherches aux 
systèmes à bas niveau d’intrants. 

-   Les  phénomènes  en  cause  sont  réversibles. Tout 
dépend des phénomènes mis en avant. Les 
décisions nées de la consultation participative 
sont entérinées pour cinq ans puisque le plan 
de développement de l’agriculture biologique 
en Ile-de-France  a été voté pour  la période 
2009–2013. De plus, la réélection de l’all iance 
de gauche à la tête de la région parisienne en 
mars 2010 conforte cette hypothèse d’irréver- 
sibilité, d’autant qu’il est prévu de passer de 
2 % à 20 % de bio en l’espace d’une décennie. 
Si l’on retient les faits, l’agriculture biologique 
est réversible puisqu’elle peut évoluer. Cette 
démarche  peut  être  aussi abandonnée  au 
profit d’une agriculture raisonnée ou même 
conventionnelle si l’agriculture biologique 
connaissait des externalités négatives. L’allure 
des conversions  montre  pour  l’ instant  que 
l’agriculture biologique est en pleine expan- 
sion en Ile-de-France. 

-   L’efficacité économique et  l’équité deviennent les 
enjeux majeurs des actions. Ce dernier axe a été 
le plus contesté par les opposants de l’agri- 
culture biologique. Toutefois, le bilan écono- 
mique des exploitations bio visitées montre 
qu’une exploitation en agriculture biologique 
possède des revenus supérieurs de 20 à 250 % 
à ceux prévisibles en conventionnelle. L’ef- 
ficacité économique est également  visible au 
niveau de l ’aval de la filière. Par exemple, 
Biocoop, magasins  de  société coopérative 
vendant uniquement des produits bio et de 
préférence de proximité, réalise un  chiffre 
d’affaire de plus de 280 millions d’euros et a 
vu son chiffre d’affaire augmenter de 9,5 % 
depuis 2008. Quant  à l’équité, la question 
divise.  Au  niveau  des  prix  des  produits, 
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l ’équité est contestable puisque le prix des 
produits issus de l ’agriculture biologique est 
plus élevé que la moyenne des autres prix. Ce- 
pendant, avec les efforts de développement, 
les prix connaissent une baisse, en quelque 
sorte une démocratisation. De plus, avec le 
système des ventes de proximité, il est pos- 
sible d’avoir accès à des paniers moins chers 
que dans les grandes surfaces. Les acheteurs 
qui ne possèdent pas de voiture pour se dé- 
placer peuvent s’en procurer quand  même 
par l’ intermédiaire  soit des AMAP soit des 
« paniers fraîcheurs » vendus en gare RER – 
Transiliens. Les actions issues de la consul- 
tation  s’ inscrivent bien dans un  processus 
d’eff icacité économique et tendent  à fabri - 
quer  des territoires équitables, malgré  un 
contexte spatial particulier en Ile-de-France. 

 

2.3. Gouvernance, pouvoirs et 
dysfonctionnements 
Les principaux acteurs rencontrés pensent déte- 
nir un pouvoir important6. Les producteurs sa- 
vent qu'ils produisent la matière première du sys- 
tème et, comme dans toute relation marchande, 
celui qui fabrique l'objet désiré (ici les bases pour 
confectionner une alimentation perçue comme 
saine) demeure un acteur essentiel pour le dé- 
veloppement  économique  de  ce produit.  Les 
agriculteurs rencontrés avouent tous qu'ils sont 
conscients de cette force et, de ce fait, ils sont 
les tenants du pouvoir légitime. En revanche, les 
producteurs connaissent l'état du marché de la 
bio puisqu'ils sont informés en permanence par 
leur syndicat de défense, le GAB IDF. Ils savent, 
par ricochet, qu'ils ne produisent que 30 % des 
marchandises bio  consommées en  France (et 
ce, pour l'ensemble des agriculteurs de l'espace 
français). 70 % des produits bio sont importés. 
Finalement, les producteurs franciliens sont la 
minorité du groupe légitime. L'agriculture bio- 
logique est conçue par ces producteurs comme 
une solution pertinente aux dérives de l'agricul- 
ture productiviste. Ils espèrent une augmenta- 
tion exponentielle de cette activité durable. Ces 
agriculteurs jouent un rôle dans la construction 
et la solidification du système « agriculture bio- 

logique », non pas parce qu'ils sont les seuls à 
endosser une légitimité mais aussi parce qu'ils 
sont soutenus par les autres acteurs du système. 
Les travaux des tables rondes illustrent l’intérêt 
que les non-producteurs portent à l’agriculture 
biologique. 

Les acteurs  politiques  et  institutionnels  dé- 
tiennent un autre type de pouvoir. Ils mettent 
en avant le fait qu'ils se trouvent, en ce mo- 
ment,  dans une  situation privilégiée  puisque 
l'opinion publique est plutôt favorable au dé- 
veloppement durable. Ce ne fut pas toujours 
le cas. En revanche, ils pensent tous jouer le 
rôle majeur dans la structuration de l'agricul- 
ture  biologique,  d’autant  plus  qu’ ils  partici- 
pent à l ’ institutionnalisation de ce mode pro- 
ductif et ont tous été des acteurs de premier 
ordre des ateliers de gouvernance participative. 
Cette confusion est liée à l'échelle de réf lexion. 
En effet, la FNAB se présente comme un ac- 
teur capital de la structuration de la filière. Ce 
constat peut être validé si l'observation est faite 
à l'échelon national. Elle regroupe l'ensemble 
des syndicats de défense de producteurs (les 
GAB)   sauf  celui  du   Languedoc-Roussillon. 
De ce fait, elle est un acteur de dialogue puis- 
sant  auprès  du  ministère.  Parallèlement, la 
FNAB reconnaît qu'elle n'est pas très écoutée 
dans les assemblées des lobbies puissants de 
l'agriculture conventionnelle. Son pouvoir est l i - 
mité également par rapport à son mode de finan- 
cement puisqu'elle dépend de la « bonne volonté » 
des autres acteurs (cotisations et subventions). 
Le GAB Ile-de-France se positionne de la même 
façon mais à l'échelle régionale. Il possède la 
particularité d'être à la fois une instance régio- 
nale et départementale : puisque le nombre de 
producteurs est limité, le syndicat fonctionne 
au niveau régional, à la différence des autres 
GAB de France qui  sont  sous la tutelle des 
GRAB (groupement  régional des agriculteurs 
biologiques). Ce syndicat fonctionne essentiel - 
lement sur des financements publics, principa- 
lement ceux du Conseil Régional. 

Après  analyse, le  Conseil  Régional apparaît 
comme l'acteur le plus puissant du système 
gouvernanciel. Il finance des programmes de 

 
6  21 agriculteurs, le responsable de l’Agriculture Biologique à l’Union Européenne, un responsable de l’INAO, un respon- 
sable de la FNAB, un responsable du GAB, un responsable de la DRIAF, un responsable du Conseil Régional, un élu du 
Conseil Régional en charge de l’agriculture biologique 
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recherche, des aides au maintien  de l'agricul- 
ture biologique, il a la capacité d'interagir sur le 
foncier, sur la protection des espaces agricoles. 
En finançant des projets, des syndicats, des sub- 
ventions, il supervise le système francilien. Il va 
même soutenir financièrement les collectivités 
qui installeront des agriculteurs biologiques. Il 
devient un  acteur incontournable  pour  l'agri- 
culture biologique en Ile-de-France.  Toutefois, 
même si le plan a été validé jusqu'en 2013, com- 
ment va évoluer sa politique sur le long terme ? 
Va-t-i l  accepter le  libéralisme demandé  par 
l'Europe à partir de 2013. 

Enfin, le problème de gouvernance  ne  vient 
pas uniquement  des potentiels des acteurs de 
la sphère politique.  L’audit  public a mis en 
avant quelques problèmes pour la production, 
liés notamment au foncier et à la technique. Il 
reste encore des problèmes soulevés par les ac- 
teurs rencontrés qui n’apparaissent pas dans le 
compte rendu des tables rondes. La question de 
la main d’œuvre est un point critique. Il existe 
un véritable turn-over de la main d’œuvre car 
celle-ci n’est pas mieux rémunérée que dans le 
conventionnel alors que le travail est plus diff i - 
cile. Un autre point est fréquemment soulevé. 
Les graines et les plants bio manquent, les quan- 
tités produites ne sont pas assez conséquentes. 
Les producteurs sont obligés de demander des 
dérogations auprès de leur organisme  certif i - 
cateur pour utiliser des graines et des plants 
non-traités. Ces problèmes ne sont pas identi- 
fiables lors d’une consultation publique car ce 
sont des éléments qui relèvent de la sphère du 
micro-local.  Ce dernier n’a  pas sa place dans 
la démarche de la gouvernance participative. 
Toutefois, le financement de la recherche, issu 
lui de la consultation participative, a permis de 
mettre en avant ces dysfonctionnements. Fina- 
lement, indirectement, la consultation du pu- 
blic a mis en exergue ces difficultés de façon 
indirecte. 

 
Conclusion 

 

La gouvernance participative demeure un 
moyen d’application d’une démocratie locale. 
Cependant, elle n’est pas une formule magique 
qui supprimerait tous les dysfonctionnements. 
La gouvernance  participative  lie les acteurs à 
leurs territoires, quelque soit l’échelle d’action. 

Ce mode de gestion offre une lecture en plu- 
sieurs dimensions. En effet, les réseaux sont 
à considérer dans  leur  horizontalité  et  dans 
leur verticalité. Cette analyse binaire est com- 
plétée par les autres dimensions, diagonales, 
médianes, circulaires… complexes tout simple- 
ment. Les échelles locales et régionales priment 
sur les autres dans un système participatif. Le 
rapport à la distance (spatiale et sociale) dans 
un processus de gouvernance offre des relations 
du  particulier au  groupe,  du  soi aux autres 
(Torre, Caron, 2005). Ce rapport à autrui dans 
le jeu politique des décisions se nomme gou- 
vernementalité. Cette dernière nous offre une 
grille de lecture pertinente pour comprendre les 
nouvelles autonomies  au niveau local. Afin d’en- 
visager l’ impact d’une participation sur un ter- 
ritoire, les observateurs de ce territoire essayent 
d’appréhender la gouvernabilité des décisions. 
Six critères sont à étudier. Les acteurs connais- 
sent-ils les enjeux des actions par le biais d’une 
bonne information, les choix des acteurs pré- 
sents sont-ils entendus, les acteurs possèdent-ils 
un champ d’expression publique, les connais- 
sances scientifiques sont-elles  stabilisées, les 
phénomènes  en  causes sont-ils  réversibles  et 
enfin l’eff icacité économique et l’équité devien- 
nent-elles des enjeux majeurs des actions ? 

La Région Ile-de-France conçoit l’aménagement 
du territoire selon des préoccupations environ- 
nementales et alternatives. Face au système pro- 
ductiviste, elle développe une  planification et 
une mise en valeur des terres agricoles basées 
sur des installations ou des conversions en agri- 
culture biologique. Dans un souci de légitima- 
tion de l’action publique, le Conseil Régional a 
choisi l’option de la gouvernance participative. 
Cette consultation a été réalisée sous forme de 
tables rondes entre différents acteurs. La restitu- 
tion des ateliers a permis d’élaborer un plan de 
développement de l’agriculture biologique. 

Dans un  contexte de concurrence spatiale aussi 
bien entre agriculture conventionnelle et agricul- 
ture  biologique  qu’entre agriculture et construc- 
tions urbaines et périurbaines, l’alternatif est un 
choix de la part des acteurs de la région. L’agricul- 
ture biologique est, à ce titre, une ressource pour la 
démocratie participative. Elle se développe à partir 
d’une légitimité « votée » par les acteurs de la quoti- 
dienneté de cette activité en Ile-de-France. La princi- 
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pale limite à ce mode de gouvernance est le manque 
d’implication des acteurs qui ne sont pas favorables 
à ce type d’agriculture. La gouvernance participative 
intéresse principalement les acteurs déjà mobilisés 
par le sujet en question. Les tendances actuelles 
(augmentation du nombre de conversion, élection 

du groupe de gauche annonçant une augmentation 
de l’agriculture biologique à la tête de la Région 
pour la deuxième fois…) laissent supposer que les 
décisions issues de la consultation publique sont 
pour l’instant plutôt bien acceptées par l’ensemble 
des habitants de cette région. 
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